
DOCUMENTS A FOURNIR

LE RÈGLEMENT DE LA LOCATION DOIT ÊTRE
VERSÉ À LA CONFIRMATION DE LA RÉSERVATION

LA SALLE DOIT ÊTRE RÉSERVÉE AU MINIMUM 15
JOURS AVANT LA DATE DE LOCATION

Mise à disposition d’une salle

Particulier
 

ou 
Association

Renseignements ou
réservation par mail à

csqs@lemans.fr
2 cautions : salle 500€ et ménage 50€

1 attestation d’assurance “Responsabilité Civile” 
 couvrant les dégâts occasionnels

Prendre une adhésion au Centre Social
. Adhésion activités à l’année : 10€

 . Adhésion activités ponctuelles : 5€
. Adhésion avec don : 20€ et +
.  Adhésion Association : 30€

Pour les associations, merci de fournir également 
 - Statuts de l’association

 - Récépissé de déclaration en Préfecture
 - Compte-rendu de la dernière Assemblée Générale

indiquant les membres du bureau

Pour vos réunions, séminaires, anniversaires 

ou tout simplement pour vous réunir



ASSOCIATION

PARTICULIER  OU ENTREPRISE

Quartiers Sud
100€ le week-end
Gratuit la semaine

SALLE

LES LOCAUX DOIVENT ÊTRE IMPÉRATIVEMENT
LIBÉRÉS À MINUIT  ET TOUTES ACTIVITÉS BRUYANTES

ARRÉTÉES À 22H 

Tarifs 150 personnes assises
200 personnes debout
23 tables de 6 places

Hors Quartiers Sud
200€ le week-end
50 € en semaine

 (journée ou soirée)

215€ le week-end
100 € en semaine

 (journée ou soirée)

CUISINE

 Salle Gérard Marsaud 
215m2 

Cuisine 24m2


